
Le plan recommandé 
En octobre, l’équipe chargée de l’étude a conclu que la solution à privilégier est 
la suivante : 

Réaménager le chemin Leitrim pour en faire une artère et une rue 
complète desservant les quartiers avoisinants, et fermer un tronçon 
et en modifier le tracé pour faire place à la future piste sud de 
l’aéroport. 

Par la suite, plusieurs tracés potentiels ont été évalués. À la lumière des 
commentaires des groupes de consultation et du grand public, le tracé 
préliminaire privilégié a été modifié. La solution privilégiée pour la 
modification du tracé et l’élargissement du chemin Leitrim est illustrée 
dans la figure ci-dessous. 

Le nouveau tracé du chemin Leitrim vise à créer une artère reliant les  
secteurs en croissance de 
Riverside-Sud et de Leitrim, 
ainsi que la future station 
Leitrim de la Ligne Trillium. 
La nouvelle artère 
desservirait aussi les 
futures utilisations d’emploi 
et résidentielles 
avoisinantes. 



Critères de conception 
Options d’aménagement des intersections 
Le nouveau tracé du chemin Leitrim croisera des artères nord-sud : les 
chemins River, Limebank et Albion, et la rue Bank, ainsi qu’une route 
collectrice existante (chemin Bowesville) et de futures routes collectrices de 
Riverside-Sud et Leitrim. Différents aménagements d’intersection sont 
possibles, comme les carrefours à feux et les carrefours giratoires. 

L’emplacement des intersections des routes municipales sera déterminé 
dans le cadre des processus d’élaboration du Plan de conception 
communautaire et du Plan de lotissement. La sélection finale des 
aménagements d’intersection (carrefours à feux ou carrefours giratoires) 
sera faite au cours de la conception détaillée, en fonction du contexte du 
quartier et des prévisions à jour sur la circulation. 
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Critères de conception 
Coupes transversales rurale et urbaine 
Le chemin Leitrim comprendra des tronçons urbains (terrains de développement 
urbain existants et futurs) et ruraux (à l’intérieur ou le long de la Ceinture de 
verdure de la CCN). Leurs caractéristiques  propres sont décrites ci-dessous. 

• Coupe transversale urbaine – Voies de circulation asphaltées, bordures 
infranchissables et puisards de rue; les eaux pluviales sont acheminées par 
les conduites de drainage municipales existantes ou les nouvelles installations 
en bordure de route. 

• Coupe transversale rurale – Voies de circulation asphaltées, accotement 
asphalté étroit, une partie de l’accotement en gravier, la pente avant des 
fossés est végétale et légèrement inclinée, chenal de drainage plat et végétal, 
pente arrière des fossés végétale; les eaux pluviales sont principalement 
recueillies dans l’emprise de la route,  puis s’écoulent vers les cours d’eau. 



 

  

 

 

Critères de conception 
Aménagements pour piétons et cyclistes 
La réfection des infrastructures de transport offre l’occasion d’améliorer 
les installations cyclables et piétonnières, et d’atteindre les objectifs du 
Plan officiel et du Plan directeur des transports de la Ville d’Ottawa. 

Les installations seront conformes aux normes de conception 
accessible de la Ville et aux exigences de la Loi sur l’accessibilité pour 
les personnes handicapées de l’Ontario pour veiller à ce que le chemin 
Leitrim élargi et retracé favorise l’inclusivité et puisse accueillir des 
usagers de tous âges et de toutes capacités. 

Options pour les installations piétonnières : 

• Trottoirs accessibles de 2 m d’un ou des deux côtés de chaque 
couloir. 

• Sentiers polyvalents accessibles de 3 m d’un ou des deux côtés de 
chaque couloir. 

Options pour les installations cyclables : 

• Larges accotements asphaltés sur les bordures 
extérieures des tronçons ruraux, dans chaque 
direction. 

• Voies cyclables peintes sur la chaussée des 
bordures extérieures des tronçons urbains, dans 
chaque direction. 

• Voies cyclables unidirectionnelles en bordure des 
tronçons urbains. 

• Installations bidirectionnelles réservées aux 
cyclistes d’un ou des deux côtés du couloir. 

• Sentiers polyvalents d’un ou des deux côtés du 
couloir. 

Les installations à privilégier dans un couloir donné 
varient en fonction de facteurs comme la vitesse et le 
débit de la circulation, la demande, les installations 
existantes et les utilisations du sol adjacentes. 

Les intersections protégées sera utilisée aux 
intersections clés. Les intersections protégées 
poursuivent la sécurité et confort pour les piétons et 
les cyclistes en  fournissant suffisamment d'espace  
pour chacun et optimisent leur visibilité et priorité, et 
par le réduit des distances de passage pour les 
piétons et cyclistes 



 

Plan préliminaire recommandé 
Du chemin River au chemin Limebank 

Cette section comprend le réaménagement du chemin Leitrim pour en faire une rue 
complète à deux voies. La route réaménagée consistera en une coupe transversale 
rurale du côté nord, le long de la Ceinture de verdure de la CCN, et une coupe 
transversale urbaine du côté sud, le long des futurs terrains destinés à l’emploi. 

Un sentier polyvalent pour les piétons et les cyclistes sera aménagé du côté sud et 
relié aux pistes cyclables du chemin Limebank et aux accotements asphaltés 
existants du chemin River. 

Un carrefour à feux protégé est recommandé à la jonction du tronçon existant et du 
tronçon réaménagé du chemin Leitrim, et un carrefour giratoire est recommandé à 
l’intersection des routes Leitrim et River. Le tracé modifié prendra fin à l’intersection 
actuelle du chemin Limebank. 
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